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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS ET D’ACHAT

Toute demande de renseignements ou d’achat concernant le présent document peut être
adressée au Bureau de normalisation du Québec (BNQ) à l’adresse courriel suivante :
bnqinfo@bnq.qc.ca ou via le site Web du BNQ [https://www.bnq.qc.ca].

RÉVISION DES DOCUMENTS DU BNQ

La collaboration des utilisateurs et des utilisatrices des documents du BNQ est essentielle à la
mise à jour de ceux-ci. Aussi, toute suggestion visant à améliorer leur contenu sera reçue avec
intérêt par le BNQ. Nous vous prions de nous faire parvenir vos suggestions ou vos commentaires
en utilisant le formulaire que vous trouverez à la fin du présent document.

Le présent exemplaire du document, qu’il soit en format électronique ou qu’il soit imprimé, n’est
destiné qu’à une utilisation personnelle. Toute distribution à des tiers, à des partenaires ou à des
clients, ainsi que toute sauvegarde, diffusion ou utilisation dans un réseau informatique, est
interdite, à moins qu’une entente particulière n’ait été conclue entre un acheteur enregistré et le
BNQ.

Un avis par courriel mentionnant la publication d’une nouvelle édition d’un document révisé, de
modificatifs ou d’erratas sera envoyé à l’adresse courriel utilisée lors de l’achat en ligne.

Les notifications et le catalogue peuvent être consultés en tout temps dans le site Web du BNQ
[https://www.bnq.qc.ca] pour vérifier l’existence d’une édition plus récente d’un document ou
de la publication de modificatifs ou d’erratas.

© BNQ, 2025

Tous droits réservés. Sauf prescription différente, aucune partie du présent document ne peut
être reproduite ni utilisée sous quelque forme que ce soit et par aucun procédé, électronique ou
mécanique, y compris la photocopie et le microfilmage, sans l’accord écrit du BNQ.

mailto:bnqinfo@bnq.qc.ca
https://www.bnq.qc.ca/
https://www.bnq.qc.ca/fr/


BNQ 9950-099/2025

© BNQ, 2025

INTRODUCTION

Le présent fascicule de documentation a pour but de décrire le processus de normalisation
consensuelle du Bureau de normalisation du Québec (BNQ). Il a été préparé à l’intention des
membres de comités de normalisation et de la clientèle du BNQ ou de toute personne ayant un
intérêt pour les activités de normalisation du BNQ.

Le BNQ est un organisme d’élaboration de normes accrédité par le Conseil canadien des normes
(CCN). Le CCN est l’organisme qui coordonne toutes les activités de normalisation consensuelle au
Canada et qui représente le Canada au sein de l’Organisation internationale de normalisation (ISO).

Le BNQ souscrit entièrement aux principes généraux de la normalisation consensuelle formulés
dans le document ISO/IEC Guide 59 et a accepté le « Code de pratique pour l’élaboration,
l’adoption et l’application des normes » figurant à l’annexe 3 du document Accord sur les
obstacles techniques au commerce (OTC) de l’Organisation mondiale du commerce (OMC). Le
BNQ traduit ces principes comme suit :

a) Le BNQ s’assure que les projets de normalisation sous sa responsabilité sont
harmonisés, dans la mesure du possible, avec toute norme nationale du Canada
(NNC) ou toute norme internationale.

b) Le BNQ veille à ce que ses normes ne contreviennent à aucune loi ni à aucun
règlement en vigueur au Canada.

c) Le BNQ veille à ce que ses normes n’aient ni pour objet ni pour effet de créer des
obstacles inutiles au commerce.

d) Le BNQ veille à ce que les orientations données dans ses normes tiennent compte
de la protection de la santé et de la sécurité des personnes, de la préservation de
l’environnement et de la promotion du développement durable.

e) Le BNQ veille à obtenir et à maintenir le consensus entre les groupes d’intérêts
représentés lors des travaux de normalisation consensuelle.

L’obtention du consensus, qui nécessite la résolution des objections importantes touchant le
contenu d’une norme, est un principe fondamental de la normalisation et une condition
essentielle à la publication des normes. Le BNQ souscrit entièrement à ce principe tout en
s’assurant de consacrer tous les efforts nécessaires aux discussions et à la négociation devant
mener à la résolution des désaccords importants sur les aspects techniques d’une norme. Ces
principes sont précisés dans le présent fascicule de documentation et visent à ce que les normes
publiées par le BNQ soient acceptées et largement utilisées.
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1 OBJET ET DOMAINE D’APPLICATION

Le présent fascicule de documentation décrit le processus de normalisation consensuelle mis en
place par le Bureau de normalisation du Québec (BNQ) pour répondre aux exigences
d’accréditation des organismes d’élaboration de normes du Conseil canadien des normes (CCN).
Ce processus est basé sur les exigences et lignes directrices du document Élaboration des normes
canadiennes — Exigences et lignes directrices du CCN — Accréditation des organismes
d’élaboration de normes du CCN.

NOTE — Le processus de normalisation consensuelle du BNQ s’appuie également sur les directives du
document ISO/IEC Guide 59 et du Code de pratique pour l’élaboration, l’adoption et l’application des
normes de l’Organisation mondiale du commerce (OMC).

Le présent fascicule de documentation s’applique à l’élaboration et à la maintenance des normes
publiées par le BNQ, incluant les normes nationales du Canada (NNC).

2 RÉFÉRENCES NORMATIVES

2.1 GÉNÉRALITÉS

Les références présentées ci-dessous (incluant tout modificatif ou errata) sont des références
normatives, c’est-à-dire à caractère obligatoire. Elles sont essentielles à la compréhension et à
l’utilisation du présent fascicule de documentation et sont citées aux endroits appropriés dans le
texte.

Il convient de prendre note qu’une référence (normative et informative) datée signifie que c’est
l’édition donnée de cette référence qui s’applique, tandis qu’une référence non datée signifie que
c’est la dernière édition de cette référence qui s’applique.

NOTE — Le présent fascicule de documentation cite également des références informatives, dont la
liste est donnée en annexe.

2.2 DOCUMENTS D’ORGANISMES DE NORMALISATION

CCN (Conseil canadien des normes) [https://www.scc.ca]

Élaboration des normes canadiennes —
Exigences et lignes directrices du CCN —
Accréditation des organismes d’élaboration de
normes.
(Canadian Standards Development — SCC Requirements &
Guidance for Accreditation of Standards Development
Organizations.)

https://www.scc.ca/fr

	1 OBJET ET DOMAINE D’APPLICATION
	2 RÉFÉRENCES NORMATIVES
	2.1 GÉNÉRALITÉS
	2.2 DOCUMENTS D’ORGANISMES DE NORMALISATION

	3 DÉFINITIONS
	4 PROCESSUS D’ÉLABORATION OU DE RÉVISION D’UNE NORME
	4.1 GÉNÉRALITÉS
	4.2 ANALYSE DU SUJET (stade 10)
	4.2.1 L’analyse du sujet permet au BNQ de cerner le sujet de normalisation et le domaine d’application de la norme envisagée. L’exercice se fait en tenant compte, notamment, de l’existence de normes apparentées à l’échelle nationale, internationale ou régionale. L’analyse du sujet est faite au début de l’élaboration d’une nouvelle norme et au début de la révision d’une norme.
	4.2.2 Si une étude de faisabilité a été réalisée en amont du projet de normalisation, le normalisateur doit tenir compte des résultats et de la conclusion de l’étude lors de l’analyse du sujet.

	4.3 PRÉPARATION D’UN DOCUMENT PRÉLIMINAIRE (stade 20)
	4.3.1 Le document préliminaire d’un projet de normalisation est préparé par le normalisateur en vue de le soumettre aux membres du comité de normalisation pour le début de l’étude en comité. Pour cette tâche, le normalisateur peut solliciter la contribution de personnes, de groupes ou d’associations ayant un intérêt ou une expertise en lien avec le sujet de normalisation.
	4.3.2 Un document préliminaire peut être inspiré d’un document préparé par une source extérieure au BNQ, notamment un regroupement de fournisseurs, d’utilisateurs, des membres d’une organisation, qui auraient déjà cheminé en regard du sujet de normalisation, ou encore être inspiré d’une ou de plusieurs normes internationales ou régionales apparentées.
	4.3.3 Pour un projet de révision d’une norme existante, le document préliminaire est préparé à partir de l’édition en vigueur de cette norme. À ce document sont incorporés les modificatifs et les erratas publiés et toute autre modification jugée pertinente par le normalisateur.

	4.4 FORMATION D’UN COMITÉ DE NORMALISATION (stade 25)
	4.4.1 Rôle du comité de normalisation
	4.4.2 Équilibre et représentativité
	4.4.2.1 Le normalisateur a la responsabilité de former un comité de normalisation équilibré et qui regroupe les organismes et les experts ayant un intérêt en lien avec le sujet de normalisation. Le normalisateur voit à inviter des experts ou des organismes de chacun des groupes d’intérêts concernés par le sujet de normalisation. Habituellement, le comité est formé de trois groupes d’intérêts :
	4.4.2.2 Un comité de normalisation formé de trois groupes d’intérêts est jugé équilibré lorsque le nombre de membres de chacun des groupes d’intérêts ne dépasse pas le total des membres des autres groupes d’intérêts.
	4.4.2.3 Un comité de normalisation formé de quatre groupes d’intérêts ou plus est jugé équilibré lorsque le nombre de membres de chacun des groupes d’intérêts ne dépasse pas le total des membres des deux plus petits groupes d’intérêts.
	4.4.2.4 Le normalisateur fait en sorte de pouvoir justifier et documenter, le cas échéant, la formation d’un comité qui ne serait pas équilibré ou qui ne comprendrait pas au moins les trois groupes d’intérêts mentionnés à l’article 4.4.2.1.

	4.4.3 Invitations à un comité de normalisation
	4.4.3.1 Le normalisateur transmet les invitations à participer aux travaux du comité de normalisation aux experts et organismes pressentis.
	4.4.3.2 Les organismes pressentis pour siéger au sein d’un comité de normalisation décident s’ils souhaitent participer activement aux travaux de ce comité. Le cas échéant, il revient à l’organisme pressenti de désigner le délégué qui représentera ses intérêts selon le sujet de normalisation traité.
	4.4.3.3 Le rôle d’un délégué nommé par un organisme pour le représenter au sein du comité de normalisation est de présenter les positions de cet organisme et non ses propres positions.
	4.4.3.4 Il est souhaitable qu’un organisme pressenti désigne aussi un substitut qui pourra, à l’occasion, remplacer le délégué s’il est impossible à ce dernier de participer à une réunion.
	4.4.3.5 Un expert peut être appelé à siéger au sein d’un comité de normalisation en raison de son expertise personnelle en regard du sujet de normalisation. S’il devient membre du comité de normalisation, cet expert défendra alors ses propres opinions et convictions.
	4.4.3.6 La participation des membres aux travaux d’un comité de normalisation se fait sur une base volontaire. Les membres qui s’engagent à participer à un processus d’élaboration d’une norme acceptent d’allouer le temps nécessaire à la préparation aux réunions, à la participation aux réunions et à la réalisation de tâches que le comité de normalisation pourrait leur confier.
	4.4.3.7 Le BNQ ne fournit aucun soutien financier pour la participation des membres, mais peut cibler, au besoin, des sources de financement ou peut les aider à les trouver.

	4.4.4 Taille du comité de normalisation
	4.4.4.1 La taille d’un comité de normalisation est déterminée par la complexité du sujet de normalisation et par la disponibilité des experts et organismes pressentis et leur volonté de participer. Le normalisateur veille à ce que le comité de normalisation n’atteigne pas une taille qui empêche la recherche de consensus d’être efficace.
	4.4.4.2 En formant le comité de normalisation, le normalisateur tiendra compte du fait que les experts et organismes qui n’ont pas été retenus comme membres du comité auront l’occasion de faire valoir leur point de vue au moment de la consultation publique. Si certains des experts et organismes non retenus manifestent de l’intérêt à suivre les travaux du comité de normalisation, le normalisateur pourra leur attribuer le statut de participant non votant s’il juge que leur participation ne nuira pas aux travaux et présentera une valeur ajoutée.

	4.4.5 Confirmation de la composition du comité de normalisation
	4.4.5.1 Lorsque le comité de normalisation est complet, le normalisateur remet une liste des membres du comité de normalisation à chacun de ses membres.
	4.4.5.2 La liste des membres d’un comité de normalisation est accessible dans le site Web du BNQ.

	4.4.6 Mise à jour du comité de normalisation
	4.4.6.1 Le normalisateur veille à ce que le comité de normalisation demeure équilibré et représentatif tout au long des travaux de normalisation.
	4.4.6.2 Le normalisateur peut revoir la composition d’un comité de normalisation, lorsqu’il le juge nécessaire, notamment dans les circonstances suivantes :
	4.4.6.3 Les délégués d’un organisme membre doivent informer le BNQ de tout changement les concernant, en particulier les changements modifiant leur lien d’appartenance à l’organisme qu’ils représentent.

	4.4.7 Participation à une réunion en tant qu’observateur
	4.4.7.1 Les personnes qui ne sont pas membres d’un comité de normalisation (y compris les substituts qui voudraient accompagner le membre de comité qu’ils remplacent à une réunion) doivent obtenir l’approbation préalable du normalisateur avant de se présenter à une réunion du comité de normalisation. Ces personnes se voient alors accorder le statut d’observateur.
	4.4.7.2 Durant les réunions, les observateurs ne peuvent intervenir dans les discussions que si le normalisateur ou la personne qui préside la réunion du comité de normalisation les invite à le faire. Puisqu’ils ne sont pas membres du comité, ils n’ont pas de droit de vote.

	4.4.8 Rôles et responsabilités des membres et des participants non votants d’un comité de normalisation
	4.4.8.1 Le statut de membre d’un comité de normalisation comporte des responsabilités et des obligations. Chaque membre doit, dans la mesure de ses compétences, participer activement aux travaux par l’échange de ses connaissances et de son expertise sur le sujet.
	4.4.8.2 Durant l’étude en comité, un membre d’un comité de normalisation doit participer de façon régulière aux réunions. S’il ne peut pas participer à une réunion, il doit en informer le normalisateur le plus tôt possible et indiquer si son substitut pourra le remplacer. Un membre de comité qui n’a pas été présent lors d’une réunion ne peut revenir sur des points déjà résolus durant cette réunion et sur lesquels le consensus a été obtenu.
	4.4.8.3 Lorsqu’un membre de comité se fait remplacer par son substitut pour une réunion, il doit s’assurer que celuici est suffisamment informé des travaux du comité pour apporter une contribution efficace à l’avancement des travaux durant cette réunion.
	4.4.8.4 Les membres d’un comité de normalisation doivent consacrer le temps nécessaire à l’analyse des documents, à la préparation des réunions et aux actions qui en découlent.
	4.4.8.5 Les membres d’un comité de normalisation doivent reconnaitre que les normes sont élaborées et publiées dans l’intérêt du public et ne visent pas à favoriser des intérêts commerciaux ou économiques particuliers.
	4.4.8.6 Les membres d’un comité de normalisation s’engagent à porter à l’attention du comité de normalisation et du BNQ tout renseignement dont l’omission risquerait de compromettre la qualité, la pertinence et la fiabilité de la norme, incluant toute propriété intellectuelle ou tous droits détenus en relation avec le sujet à l’étude.
	4.4.8.7 Les membres d’un comité de normalisation doivent éviter de se placer dans une situation de conflit d’intérêts réel, potentiel ou apparent, de nature pécuniaire ou morale. Ainsi, ils doivent informer le BNQ sans délai de toute situation susceptible de causer un tel conflit d’intérêts.
	4.4.8.8 Les membres d’un comité de normalisation doivent adopter une conduite professionnelle et transiger avec intégrité, honnêteté et courtoisie avec les autres membres et participants non votants du comité ainsi qu’avec le BNQ.
	4.4.8.9 Les membres d’un comité de normalisation doivent faire preuve de la plus stricte confidentialité quant aux discussions tenues ainsi qu’à l’égard des documents et renseignements reçus lors de réunions du comité et, sauf si autrement convenu, ne doivent pas les divulguer à des personnes autres que les représentants de leur organisation qui ont besoin de les connaitre, et ce, pour autant qu’ils se soient préalablement engagés à en préserver la confidentialité.
	4.4.8.10 Les membres d’un comité de normalisation doivent s’engager à ne pas faire usage des documents et renseignements reçus lors de réunions d’une façon préjudiciable pour les autres membres, les participants non votants ou pour le BNQ ou en vue d’obtenir, directement ou indirectement, un avantage pour euxmêmes ou pour un tiers.
	4.4.8.11 Les membres d’un comité de normalisation doivent éviter toute conduite, tout acte ou toute omission susceptibles de porter préjudice à un membre, à un participant non votant, au comité de normalisation ou au BNQ ou de les discréditer, notamment en utilisant le nom du BNQ ou son logo de façon abusive ou en exprimant publiquement des opinions personnelles de façon à laisser croire qu’il s’agisse de positions exprimées par le comité de normalisation ou par le BNQ.
	4.4.8.12 Pour confirmer leur accord à respecter les processus du BNQ durant les travaux de normalisation, les membres du comité de normalisation doivent signer le document Règles d’éthique — Membres et participants des comités techniques du BNQ. Les participants non votants doivent également signer les mêmes règles d’éthique pour confirmer leur accord à respecter les règles qui s’appliquent à leur statut. Tout manquement au respect de ces règles d’éthique peut amener le BNQ à retirer le membre ou le participant non votant du comité de normalisation.


	4.5 ÉTUDE EN COMITÉ (stade 30)
	4.5.1 Objectifs
	4.5.1.1 L’étude en comité favorise les échanges entre les membres du comité de normalisation, notamment à l’aide de réunions, en leur permettant de donner leurs positions respectives et leurs justifications et de statuer sur le contenu technique d’un projet de norme en respectant le consensus.
	4.5.1.2 Le document préliminaire est utilisé comme point de départ des travaux du comité de normalisation. Le projet de norme évolue au fur et à mesure de l’avancement des travaux en comité et subit des modifications et des ajouts qui découlent des décisions du comité.

	4.5.2 Organisation des réunions
	4.5.2.1 L’organisation des réunions est assurée par le normalisateur. Le normalisateur prépare l’ordre du jour détaillé d’une réunion et s’assure que les membres du comité de normalisation le reçoivent, de même que les autres documents nécessaires à la tenue de la réunion.
	4.5.2.2 Au moment de la première réunion, le normalisateur propose un calendrier des travaux qui comprend un calendrier des réunions du comité de normalisation.

	4.5.3 Conduite des réunions
	4.5.3.1 Le normalisateur est responsable de la conduite des réunions. Il agira très souvent à titre de président et de secrétaire du comité de normalisation. Le normalisateur peut également déléguer la présidence à l’un des membres du comité de normalisation.
	4.5.3.2 Le président d’un comité de normalisation en assure l’animation, fait respecter l’ordre du jour et veille à ce que tous les points de vue soient exprimés et bien compris. Pour ce faire, le président reformule les décisions ou les orientations dont le comité aura convenu.
	4.5.3.3 La responsabilité de la rédaction du compte rendu de la réunion et de la modification du projet de norme en fonction des discussions du comité de normalisation revient au normalisateur. Toutefois, le normalisateur peut demander à un membre du comité de normalisation de l’aider à prendre des notes.
	4.5.3.4 Le compte rendu d’une réunion met en évidence les décisions et les orientations dont le comité aura convenu. Il est habituellement approuvé au début de la réunion suivante par les membres du comité de normalisation qui ont participé à la réunion.

	4.5.4 Principe du consensus
	4.5.4.1 Les décisions concernant le contenu technique du projet de norme doivent être prises dans le respect du principe du consensus. Il appartient au normalisateur, en concertation avec le président du comité de normalisation, le cas échéant, de juger si l’accord de chaque groupe d’intérêts est suffisant dans l’esprit du principe du consensus.
	4.5.4.2 En cas de doute sur le consensus concernant une orientation particulière ou une proposition, le normalisateur vérifie la position de chacun des groupes d’intérêts. Un groupe d’intérêts est considéré comme étant en accord avec la proposition ou l’orientation formulée si un vote ne révèle aucune opposition des membres de ce groupe présents à la réunion. Un résultat égal de votes positifs et de votes négatifs dans un groupe est considéré comme une absence d’opposition. Un membre de comité qui a accepté la présidence du comité de normalisation continue d’exercer son droit de vote dans son groupe d’intérêts.

	4.5.5 Groupes de travail et experts invités
	4.5.5.1 Un comité de normalisation peut former un groupe de travail en vue d’étudier un problème préalablement défini ou un aspect technique particulier. Le groupe de travail soumettra ses recommandations au comité à une réunion subséquente ou à un moment dont le comité de normalisation aura convenu.
	4.5.5.2 Les membres du groupe de travail sont choisis d’abord parmi les membres du comité de normalisation, auxquels peuvent s’ajouter, si cela est nécessaire, des experts invités (également considérés comme des participants non votants). Dans ce cas, le normalisateur se charge d’inviter les experts ciblés.
	4.5.5.3 Il est possible que le comité de normalisation décide de convier à une réunion un ou plusieurs experts invités pour obtenir des renseignements supplémentaires sur certains aspects techniques pour lesquels les membres du comité de normalisation n’ont pas l’expertise suffisante. S’il y a lieu, le normalisateur se charge d’inviter ces experts. Leur présence à une réunion est généralement limitée aux fins de la discussion de l’aspect technique particulier ou concernant le problème préalablement défini.

	4.5.6 Diffusion des documents
	4.5.6.1 Les documents du comité de normalisation, notamment les différentes versions du projet de norme et les comptes rendus, sont destinés uniquement aux membres du comité de normalisation.
	4.5.6.2 Seul le BNQ peut décider de diffuser les documents du comité de normalisation à des personnes ou organismes qui ne font pas partie du comité de normalisation s’il le juge souhaitable dans le contexte du projet en cours.

	4.5.7 Fin de l’étude en comité

	4.6 REVUE INTERNE ET CONSULTATION PUBLIQUE (stade 40)
	4.6.1 Revue interne
	4.6.1.1 Avant d’être soumis à une consultation publique, le projet de norme est lu par d’autres personnes du BNQ lors d’une revue interne.
	4.6.1.2 Cette revue interne peut mener à des modifications mineures apportées au texte, aux tableaux, aux figures, qui ne touchent pas le contenu technique du projet de norme, ni ne contreviennent aux décisions du comité prises durant l’étude en comité.
	4.6.1.3 Lorsque les commentaires de la revue interne portent sur le contenu, le normalisateur soumet ces commentaires au comité en même temps que les commentaires reçus durant la consultation publique.

	4.6.2 Consultation publique
	4.6.2.1 La consultation publique est l’étape d’un projet de normalisation qui permet de consulter et de recueillir les commentaires du plus grand nombre possible de personnes et d’organismes intéressés par le sujet de normalisation.
	4.6.2.2 Lorsque l’étape de la consultation publique débute, les personnes et les organismes ciblés en sont informés par courriel.
	4.6.2.3 Tous les projets de norme soumis à une consultation publique sont accessibles dans le site Web du BNQ.
	4.6.2.4 La durée de la consultation publique est d’au moins 60 jours civils et la date de fin de la consultation publique est donnée dans le site Web du BNQ. Exceptionnellement, le BNQ peut décider d’écourter cette période de consultation publique lorsque des problèmes urgents de sécurité, de santé ou de protection de l’environnement se posent ou menacent de se poser.
	4.6.2.5 Les personnes intéressées à participer à la consultation publique doivent faire parvenir leurs commentaires au BNQ par courriel en utilisant obligatoirement le formulaire fourni sur le site Web du BNQ avant la fin de la période de consultation publique. Il est important que les commentaires soient accompagnés de justifications techniques pertinentes pour être pris en considération par le comité de normalisation. De plus, il est recommandé que les commentaires soient accompagnés d’éléments de solution.
	4.6.2.6 Le BNQ n’est pas tenu de prendre en considération des commentaires reçus après la date de fin de la consultation publique. Cependant, le normalisateur peut, s’il le juge à propos pour la bonne marche des travaux, décider de les soumettre au comité, en tout ou en partie.
	4.6.2.7 Le normalisateur soumet les commentaires reçus au comité de normalisation dans les meilleurs délais après la date limite de réception des commentaires. Il peut alors décider de l’orientation pour la poursuite du projet. Les orientations possibles sont les suivantes :
	4.6.2.8 Le normalisateur est habilité à prendre des décisions sur les commentaires portant sur les aspects rédactionnels du projet de norme. Les autres commentaires sont revus et traités par le comité de normalisation.
	4.6.2.9 Le normalisateur documente les décisions du comité concernant chaque commentaire reçu. Les personnes ou les organismes qui ont participé à la consultation publique et qui aimeraient connaitre les décisions du comité en regard de leurs commentaires peuvent en faire la demande par courriel au normalisateur, qui leur fournira ces renseignements.
	4.6.2.10 Lorsque l’analyse et le traitement des commentaires de la consultation publique sont complétés à la satisfaction des membres du comité, le projet de norme est finalisé.


	4.7 VOTE DU COMITÉ DE NORMALISATION (stade 50)
	4.7.1 L’accord du comité de normalisation sur le contenu du projet de norme est confirmé par la tenue d’un vote écrit. Un bulletin de vote accompagné du projet de norme final est envoyé à cet effet par courriel à chacun des membres du comité de normalisation.
	4.7.2 La durée du vote, soit au plus 30 jours civils, est déterminée par le normalisateur selon le contexte du projet. Les membres doivent retourner leur bulletin de vote au normalisateur avant la date limite indiquée sur le bulletin, à défaut de quoi le normalisateur considère qu’ils se sont abstenus de voter.
	4.7.3 Le normalisateur peut procéder à la compilation des votes avant l’expiration du délai s’il a reçu tous les bulletins de vote.
	4.7.4 Le vote exprimé par un membre du comité de normalisation doit être explicite : positif ou négatif. Un membre de comité peut aussi indiquer qu’il s’abstient de voter. Cependant, les abstentions sont écartées lors du décompte des votes. Un vote négatif doit porter sur le contenu technique du projet de norme et être accompagné de justifications techniques à l’appui pour être pris en considération.
	4.7.5 Le normalisateur tente de résoudre tous les votes négatifs. Il peut, cependant, écarter du décompte les votes négatifs non accompagnés de justifications techniques ou qui ne portent pas sur le contenu technique du projet de norme.
	4.7.6 Après que le normalisateur a tenté de résoudre les votes négatifs, un projet de norme est considéré comme étant approuvé lorsque les deux conditions suivantes sont remplies :
	4.7.7 Si le projet de norme n’est pas approuvé après que le normalisateur a tenté de résoudre les votes négatifs, le normalisateur s’en remet à la direction du BNQ, qui décide de l’orientation à prendre.

	4.8 EXAMEN DE SECOND NIVEAU ET APPROBATION (stade 53)
	4.8.1 Examen de second niveau
	4.8.1.1 L’examen de second niveau a pour objet de s’assurer que le projet de norme a été élaboré en respectant le processus de normalisation consensuelle du BNQ. L’examen de second niveau ne permet pas de porter de jugement sur le contenu technique du projet de norme, puisque c’est le comité de normalisation qui en a la responsabilité.
	4.8.1.2 Si l’examen de second niveau relève des lacunes dans le processus d’élaboration du projet de norme, le dossier doit être transféré à la direction du BNQ, qui décide de l’orientation à prendre.

	4.8.2 Approbation de la publication

	4.9 PUBLICATION ET DIFFUSION (stade 60)
	4.9.1 La publication de la norme est la dernière étape du processus de normalisation consensuelle.
	4.9.2 Les droits d’auteur sur les normes publiées par le BNQ au terme des projets de normalisation appartiennent au BNQ.
	4.9.3 À la suite de la publication, un exemplaire de la norme en format électronique est envoyé à tous les membres du comité de normalisation.
	4.9.4 Une fois publiée, toute norme peut être obtenue en format électronique à partir du site Web du BNQ selon les conditions qui y sont mentionnées.


	5 PROCESSUS DE MAINTENANCE DES NORMES
	5.1 EXAMEN SYSTÉMATIQUE D’UNE NORME
	5.1.1 Les normes publiées par le BNQ font l’objet d’un examen systématique de façon périodique dans le but de s’assurer qu’elles répondent toujours à un besoin et demeurent pertinentes et à jour. Lors de l’examen systématique, les membres du comité de normalisation, les entreprises et organismes certifiés conformément aux exigences de la norme ainsi que les intervenants du milieu ciblés sont consultés de manière à se prononcer sur les suites à donner à l’examen (reconduction, révision, modification, stabilisation ou archivage) en vue d’assurer la maintenance de la norme.
	5.1.2 Le moment de l’examen systématique des normes autres que les NNC est déterminé par le BNQ en consultant le comité de normalisation responsable de son élaboration ou de sa révision.
	5.1.3 Le moment de l’examen systématique de chaque norme est indiqué dans le document.
	5.1.4 La décision découlant de l’examen systématique des NNC, qui permettra de déterminer si le document concerné doit être modifié, révisé, reconduit, stabilisé ou archivé, doit être mise en œuvre à l’intérieur d’un délai maximal de cinq ans à la suite de la publication de l’édition en vigueur.

	5.2 RECONDUCTION D’UNE NORME
	5.2.1 À la suite de l’examen systématique et après que le comité de normalisation a confirmé que la norme demeure valide sans devoir subir de modifications techniques, le BNQ peut procéder à la reconduction de la norme.
	5.2.2 La reconduction d’une norme implique une nouvelle date de publication et un nouveau numéro d’édition.
	5.2.3 Lors d’une reconduction, aucune modification du contenu technique de la norme n’est permise. Les seules modifications possibles sont celles qui consistent à rectifier des coquilles, des fautes linguistiques ou des fautes d’impression dans le texte, à faire une mise à jour des paragraphes standards utilisés dans les documents du BNQ, à faire une mise à jour de la présentation générale de la norme et à y incorporer les modificatifs et les erratas publiés depuis la dernière édition.

	5.3 RÉVISION D’UNE NORME
	5.4 MODIFICATIONS APPORTÉES À UNE NORME
	5.4.1 Une norme peut être modifiée par la publication d’un modificatif ou d’un errata. Le modificatif ou l’errata est publié comme un document distinct, et l’édition de la norme demeure inchangée.
	5.4.2 Les erreurs et les ambigüités introduites par inadvertance dans une norme, que ce soit lors de la rédaction ou lors de l’impression, peuvent être rectifiées par la publication d’un errata sans l’approbation du comité de normalisation.
	5.4.3 Lorsque des modifications doivent être apportées à des exigences techniques, il convient de publier un modificatif. Un modificatif est élaboré en concertation avec le comité de normalisation. Le comité de normalisation doit approuver par un vote écrit tout modificatif à une norme avant sa publication.
	5.4.4 La responsabilité du BNQ concernant la diffusion d’un modificatif ou d’un errata se limite aux personnes membres du comité de normalisation au moment de la préparation du modificatif ou de l’errata et à celles qui se sont procuré la norme auprès du BNQ, pour autant que ces personnes aient informé le BNQ de tout changement d’adresse.

	5.5 STABILISATION D’UNE NORME
	5.6 ARCHIVAGE D’UNE NORME
	5.6.1 À la suite de l’examen systématique, la direction du BNQ peut prendre la décision d’archiver une norme.
	5.6.2 Avant de procéder à l’archivage d’une norme, le BNQ en informe les membres du comité de normalisation, les clients détenant un certificat de conformité du BNQ associé à cette norme et les organismes de règlementation qui font référence à cette norme.


	6 TRAITEMENT DES PLAINTES
	6.1 RÉCEPTION DES PLAINTES
	6.2 CRITÈRES DE RECEVABILITÉ D’UNE PLAINTE
	6.2.1 Plainte technique
	6.2.2 Plainte procédurale

	6.3 PROCÉDURE DE TRAITEMENT DES PLAINTES
	6.3.1 Généralités
	6.3.1.1 Dans les sept jours civils suivant la réception d’une plainte technique ou procédurale, le responsable qualité procède au traitement du dossier, s’assure que l’objet de celle-ci est lié aux activités d’élaboration de normes dont le BNQ a la responsabilité, puis en accuse réception par écrit.
	6.3.1.2 Dans le cas d’une plainte technique, le BNQ recueille la position du comité de normalisation pour étudier les motifs de la plainte. Par la suite, le BNQ informe le plaignant de la conclusion du comité sur la recevabilité de la plainte.
	6.3.1.3 Dans le cas d’une plainte procédurale, la plainte est soumise à l’attention d’un comité composé d’un minimum de trois personnes ayant toute l’impartialité voulue afin de statuer sur la recevabilité de la plainte.
	6.3.1.4 Dans tous les cas et en fonction de la conclusion du comité concerné, le responsable qualité transmettra au plaignant un avis écrit à l’égard de la recevabilité ou non de sa plainte. Dans le cas d’une plainte recevable, le dossier sera par la suite transféré au comité concerné pour examen, décision sur les actions à poser et suivi de celles-ci.
	6.3.1.5 Les travaux liés à un projet de normalisation en cours (p. ex. : révision, modificatif, etc.) et qui font l’objet d’une plainte poursuivent leur cours normal durant la période de traitement de la plainte. Cependant, si elle le juge nécessaire, la direction du BNQ peut décider de suspendre ces travaux.
	6.3.1.6 Si le plaignant n’est pas satisfait de la conclusion du comité concerné à l’égard de la recevabilité d’une plainte ou du traitement d’une plainte jugée recevable, il peut soumettre une demande d’appel dans les 30 jours civils suivant la remise de la décision du comité quant à la recevabilité ou au fond de celle-ci, en adressant ses motifs ou ses objections par écrit au responsable qualité à l’adresse courriel indiquée à l’article 6.1. À la réception de la demande d’appel, le responsable qualité soumet la demande d’appel à un représentant des Affaires juridiques d’Investissement Québec qui n’a pas participé à l’analyse de la recevabilité de la plainte ou au traitement de celle-ci.
	6.3.1.7 Dans les sept jours civils suivants la réception de la demande d’appel, le représentant des Affaires juridiques d’Investissement Québec en accusera réception et aura un délai de 30 jours civils pour prendre connaissance du dossier, consulter les parties au besoin, évaluer le traitement réalisé ou la conclusion émise, puis rendre, par écrit, une décision relative à cette demande d’appel.
	6.3.1.8 Si la décision émise par le représentant des Affaires juridiques d’Investissement Québec n’est toujours pas à la satisfaction du plaignant, ce dernier peut demander de porter cette décision en appel auprès du CCN.
	6.3.1.9 Le représentant des Affaires juridiques d’Investissement Québec avise le plaignant par écrit des modalités d’appel auprès du CCN au moment où il rend sa décision conformément à l’article 6.3.1.7.
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